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1669 September 28 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN RITTER
UND STATTHALTER[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

Ma peine n ' a pas esté moins grande que la vostre de ce que ie n ' ay

point receu nouvelle du s. r  Capitaine [ aux gardes , Rudolf ? ] Reding a

la lettre que ie luy avois escrit et a celle que ie luy avois envoyé
de vostre part au suiet de vostre fils [ Beat Kaspar Zurlauben , dieser

bemühte sich dann , nachdem seine Versuche , über Reding in die Fremden

Dienste Frankreichs einzutreten , gescheitert waren , in Savoyen eine

entsprechende Stellung zu finden] 1 , puis que vous n ’en n ' avez point

receu non plus Je ne scay qu ’en présumer et i ' ay quelque peine a croi¬

re que . . . Reding y eust manque s ' il avois receu ma lettre et la vos¬

tre lesquelles Je soupçonné [ Urs ? ] Jacquet [Postmeister in Lyon ] aux-

quel je croy qu ' elles ont esté adressées de les avoir retenues par ma¬

lice comme i ' ay descouvert qu ' il a fait quelques unes a cause que ie

ne me sers pas de luy pour les choses que i ' ay affaire a lion mais

plustost de Vontet qu ’ il ne scauroit souffrir cecy n ' est pourtant

qu ' une conjecture pour en pouvoir mieux Juger Je voudrois bien que

vous voulussiez escrire un petit mot a M. Reding pour scavoir s ' il a
receu ma lettre et la vostre.

Le bruit que vous me mandez qu ’on fait courir dans vos [ V] Cantons

[cath . ] pour se déclarer dans une Diete generale [ - in der Tat fand

dann am 4 . November 1669 in Baden eine gemeineidg . Tagsatzung statt,
die aber nicht von Zurlauben besucht wurde - ] de se tenir libre de

faire des Alliances deffensives sans rupture et lésion des anciennes

et de la Paix perpétuelle [ von 1516 ] contractées entre la France et la

Suisse est une préparation que l ’on veut donner aux Esprits pour vous
conduire a celles d ' Austriche [ Erbeinung ] et d ' Hollande , mais si vous

faites ce mauvais pas a l ' esgard du Roy [Ludwig XIV . ] on vous déclare¬

ra aussy qu ' on prendra ces Traictez , que vous pourriez faire avec la

Maison d' [Habsburg- JAustriche et les Hollandois pour une infraction et
rupture des Traitez que vous avez avec la france , vous verrez apres



s ' il vous seroit avantageux de n ' en recevoir plus ny pension ny assis¬
tance [ u . a . gegen die neugl . Orte - Villmergerkrieg von 16561 - ] et le

traitement auquel vous seriez exposé de la part des Espagnols , souve¬

nez vous que 1 ' amitié et l ' appuy de la france sont les plus seurs fon¬

dements de vostre Souveraineté et qu ' elle deviendroit peutestre moins

ferme qu ' elle n ' est si vous ne vous les conserviez pas

Les nouvelles qui sont venues cet ordinaire disent que les francois

ont fait un grand carnage des Turcs dont on a fait de feux de joye en

quelques endroits dont on attend la Confirmation qui est tout ce que
ie vous diray en response de vostre lettre du 23 . de ce Mois

1 ) s . AH 88/19 sowie AH 25/133 und AH 34/79
2 ) S . EA VI 1 , 765 (Nr . 488)

Original , mit Siegel - AH 89 , 57 - 58 - Blatt 58 v  leer
(Adressenschildchen auf Blatt 58 v  aufgeklebt)
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